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Caractéristiques sur demande 

Retraite collective 

Votre Problématique:  
 
Apport d’un complément de retraite  afin de motiver et 
fidéliser votre personnel. 
 
Amélioration de votre politique de rémunération tout 
en maitrisant vos charges et en bénéficiant d’avanta-
ges fiscaux et sociaux. 
 
Permettre aux salariés de se constituer avec l’aide de 
l’entreprise un supplément de retraite destiné à    
compléter les pensions versées par les régimes obliga-
toires. 

 
 

Solution OFRACAR FINANCES 
 
Expertise : La règlementation devient de plus en plus complexe. Les contrôles 
sont fréquents et précisés, et les enjeux fiscaux comme sociaux sont majeurs. De 
ce fait, la mise en place de Contrats Collectifs de Retraite exige technicité, forma-
lisme et précision. 
 
Liberté : Etudes de marché destinées auprès de nos fournisseurs (Compagnies 
d’assurances, Institutions de Prévoyance et Courtiers Grossiste) en toute indé-
pendance. 
 
Conseil : Négociation de conditions de placement auprès d’organismes d’assuran-
ce sur le marché concerné vous permettant d’obtenir : 
 
⇒ Des garanties adaptées;  
⇒ Des frais maitrisés. 
 
Gestion : Mise en place d’une gestion dédiée : le chef d’entreprise et les salariés 
peuvent prendre contact avec  un interlocuteur dédié. 

 


